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Communication de la Commission
sur les suites données aux avis et résolutions adoptés par le Parlement européen lors des sessions de novembre I et II 2006
DANS LA PREMIÈRE PARTIE, CETTE COMMUNICATION INFORME LE PARLEMENT EUROPÉEN SUR LES SUITES QUE LA COMMISSION A DONNÉES AUX AMENDEMENTS ADOPTÉS PAR CELUI-CI SUR SES PROPOSITIONS LÉGISLATIVES AU COURS DES SESSIONS PLÉNIÈRES DU MOIS DE NOVEMBRE I ET II 2006.
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Première partie
Avis législatifs
PROCÉDURE DE CODÉCISION – Deuxième lecture

Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative aux services dans le marché intérieur

1.
Rapporteur: Evelyne Gebhardt

2.
N° PE: A6-0375/2006
3.
Date d'adoption du rapport: 15 novembre 2006
4.
Objet: proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative aux services dans le marché intérieur

5.
Référence interinstitutionnelle: 2004/0001(COD)
6.
Base juridique: article 47, paragraphe 2, et article 55 du traité CE

7.
Commission parlementaire compétente: Commission du marché intérieur et de la protection des consommateurs (IMCO)

8.
Position de la Commission: La Commission accepte les trois amendements qui ont été adoptés le 15 novembre lors de la plénière du PE (amendements 40, 41 et 42), lesquels concernent, dans deux cas, l'application de la nouvelle procédure de comitologie.
9.
Prévisions quant à l'avis de la Commission: adopté, COM(2006) 718 final du 16 novembre 2006.

10.
Prévisions quant à l'adoption de la proposition: la directive a été adoptée en point A lors du Conseil «Télécommunications» du 11 décembre 2006.

PROCÉDURE DE CODÉCISION – Deuxième lecture

Proposition de décision du Parlement européen et du Conseil concernant le 7e programme-cadre de la Communauté européenne pour des activités de recherche, de développement technologique et de démonstration (2007-2013)

1.
Rapporteur: Jerzy Buzek

2.
N° PE: A6-0392/2006
3.
Date d'adoption du rapport: 30 novembre 2006
4.
Objet: septième programme-cadre de la Communauté européenne pour des activités de recherche, de développement technologique et de démonstration (2007-2013)

5.
Référence interinstitutionnelle: 2005/0043(COD)
6.
Base juridique: article 166 du traité CE

7.
Commission parlementaire compétente: Commission de l’industrie, de la recherche et de l’énergie (ITRE)

8.
Position de la Commission: la Commission peut accepter tous les amendements adoptés par le Parlement européen le 30 novembre 2006, qui concernent principalement le Conseil européen de la recherche, les sources d'énergie renouvelables et l'efficacité énergétique, la répartition budgétaire, l’instrument de financement avec partage des risques, et quelques autres modifications et réaménagement du contenu, principalement en ce qui concerne les thèmes du programme de coopération.

Ces amendements sont le résultat de discussions interinstitutionnelles qui ont montré un parfait accord entre la Commission, le Parlement européen et le Conseil sur tous les points qu'ils contiennent.

La Commission constate également que trois de ses déclarations sont des éléments du compromis final global qui a permis la conclusion de la procédure en deuxième lecture. Elles seront publiées au Journal officiel en même temps que l'acte législatif relatif au programme‑cadre.

9.
Prévision quant à l'avis de la Commission: l'avis de la Commission (article 251, paragraphe 2, troisième alinéa, point c), dont le contenu est résumé ci‑dessus, a été adopté le 6 décembre 2006 (COM(2006)803 final). Conformément à l'article 250, paragraphe 2, du traité CE, la Commission a modifié sa proposition en conséquence.

10.
Prévisions quant à l'adoption de la proposition: le Conseil «Environnement» a adopté la proposition le 18 décembre 2006.

PROCÉDURE DE CODÉCISION – Première lecture

Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil établissant un cadre d’action communautaire dans le domaine de la politique pour le milieu marin («Stratégie thématique pour le milieu marin»)

1.
Rapporteur: Marie-Noëlle Lienemann

2.
N° PE: A6-0373/2006
3.
Date d'adoption du rapport: 14 novembre 2006

4.
Objet: cadre d'action communautaire dans le domaine de la politique pour le milieu marin (directive «Stratégie pour le milieu marin»)

5.

Référence interinstitutionnelle: 2005/0211(COD)

6.
Base juridique: article 175 du traité CE

7.
Commission parlementaire compétente: Commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire (ENVI)

8.

Position de la Commission: la Commission peut accepter certains amendements.
Le Parlement européen a adopté 85 amendements; la Commission peut en accepter 52, certains dans leur intégralité (12), d'autres en principe ou en partie (40), étant donné qu'ils précisent ou améliorent la proposition de la Commission.

La position précise de la Commission sur les amendements du Parlement européen est la suivante:

8.1
Amendements acceptés dans leur intégralité par la Commission

Amendements 2, 6, 15, 16 et 23: ils précisent et améliorent les considérants conformément aux dispositions y relatives.

Amendement 28: il ajoute la mer Noire à la liste des régions marines de l'Union européenne et souligne l'importance d'une coopération régionale dans le processus de mise en œuvre.

Amendements 48, 49, 51: ils améliorent le texte sans en modifier le fond.
Amendement 56: il ajoute une référence croisée aux directives «Oiseaux» et «Habitats», ainsi qu'aux services marins du GMES.

Amendements 75 et 77: il met le texte en conformité avec la décision 2006/512/CE sur la comitologie.

8.2
Amendements acceptés en principe ou en partie par la Commission

Les amendements 7, 9, 18 et 22 ont pour finalité d'améliorer ou de compléter les considérants. Ils peuvent être acceptés moyennant une reformulation.

L'amendement 1 a pour objet d'ajouter la mer Noire et l'océan Arctique aux régions qui entrent dans le champ d'application de la directive. Si l'inclusion de la mer Noire est opportune dans le contexte de l'élargissement de l'Union à la Bulgarie et à la Roumanie, la référence à l'océan Arctique doit être biffée étant donné que l'Union européenne ne touche pas l'océan Arctique.

L'amendement 3 souligne utilement la demande croissante exercée sur les océans et les mers, mais la référence à l'absorption des déchets doit être biffée étant donné qu'il n'y a aucune raison de la singulariser.

L'amendement 8 ajoute une référence opportune à la définition de ce qu'on entend par «bon état écologique», mais la référence au lien avec la politique commune de la pêche n'est pas acceptable.

L'amendement 12 souligne à juste titre l'importance de la coopération régionale, mais la référence à des partenariats spécifiques entre les pays concernés n'est pas acceptable.
L'amendement 25 introduit une référence utile aux États associés et candidats, mais cette référence serait mieux placée à l'article 5. De plus, il déplace inutilement la définition des eaux marines, définition qu'il vaudrait mieux conserver dans le nouvel article contenant les définitions.

L'amendement 26 est acceptable sous réserve d'une reformulation (la référence à la «compétence» n'est pas appropriée).

L'amendement 27 introduit une nouvelle liste de définitions. La définition des eaux marines européennes est en principe acceptable, mais l'inclusion notamment des eaux soumises aux marées n'est pas cohérente avec la directive‑cadre sur l'eau et doit être ajustée en conséquence. La définition de l'état écologique est globalement acceptable (bien qu'il soit nécessaire de reformuler le troisième paragraphe pour le nuancer davantage). Les points a) à d) de la définition d'un bon état écologique sont globalement acceptables; il n'en va pas de même du point e), compte tenu des réserves émises par la Commission à propos de la nouvelle annexe. Les modifications apportées à la définition de la pollution posent un problème étant donné que la définition initiale était conforme à la convention UNCLOS et à la directive‑cadre sur l'eau. Enfin, l'inclusion d'une définition des zones marines protégées est acceptable, mais la Commission préférerait, par souci de cohérence, une définition fondée sur la directive‑cadre sur l'eau.

L'amendement 29 ajoute une référence à la nécessité d'une cohérence avec les accords internationaux concernés. La référence est acceptable à condition que les accords concernés (en particulier les conventions sur les mers régionales) soient mentionnés.

L'amendement 31 n'est acceptable que pour la partie qui introduit l'idée de l'établissement de stratégies marines par région, à condition que ce soit compris comme une compilation de stratégies nationales. Une responsabilité collective ne serait pas acceptable.

Les amendements 33, 37 et 47 sont acceptables uniquement si les stratégies marines régionales sont entendues comme une compilation de stratégies nationales et si cela n'implique pas une responsabilité collective.

L'amendement 36 est acceptable uniquement dans la mesure où il reconnaîtrait un mécanisme de mise en œuvre rapide. Le lien avec une aide communautaire n'est pas acceptable.

En ce qui concerne l'amendement 39, l'inclusion d'une référence à des zones de protection marine est acceptable. La Commission peut également accepter l'idée selon laquelle des zones de protection marine supplémentaires - voire de réserves marines fermées - peuvent être établies afin d'atteindre l'objectif visé par la présente directive. Toutefois, l'obligation d'établir ces zones marines, qui est introduite par l'amendement 39, n'est pas acceptable. Des zones de protection marine ne doivent être établies que lorsqu'elles contribuent directement à la réalisation d'un bon état écologique.

L'amendement 41 est acceptable à condition de remplacer «doivent» par «peuvent» au deuxième alinéa.

En ce qui concerne les amendements 42 et 43, la référence à la coopération avec des pays tiers (y compris les pays qui n'ont pas de littoral) avec lesquels ils partagent des eaux marines ou des territoires terrestres susceptibles de provoquer la pollution des eaux territoriales européennes est acceptable dans l'attente d'une adaptation de la formulation en vue de préciser que cela devrait se faire par l'intermédiaire de cadres existants à l'échelle internationale (c'est‑à‑dire des conventions régionales et internationales). Toutefois, la référence à la coopération avec des pays tiers dont les navires exercent leurs activités dans une région marine déterminée n'est pas acceptable.

L'amendement 46 est acceptable, mais il faudrait introduire une certaine souplesse pour tenir compte du cas des États membres dans lesquels les autorités compétentes ne sont pas les «autorités nationales».

Les amendements 50 et 63, y compris les références aux directives CE concernées, sont acceptables moyennant une adaptation rédactionnelle.

Les amendements 52 et 58 relatifs aux conditions de disponibilité des données et d'accès à celles-ci sont acceptables à condition qu'elles soient alignées sur les règles en matière d'accès aux données (Inspire, etc.).

L'amendement 53 est acceptable à l'exclusion de la référence à la nouvelle annexe étant donné que l'approche suivie dans celle-ci (descripteurs fondés sur la pression plutôt que sur les éléments d'écosystèmes) pose quelques problèmes.

En ce qui concerne l'amendement 55, seul est acceptable le texte indiquant qu'il est nécessaire que les États membres prennent en considération des éléments d'importance transfrontalière lorsqu'ils fixent des objectifs environnementaux.

En ce qui concerne l'amendement 57, l'introduction d'une exigence relative à la coopération entre les États membres pour s'assurer que les méthodes de surveillance soient cohérentes et basées sur des objectifs communs et pour veiller également à ce que les éléments de nature transfrontalière sont pris en considération serait acceptable. Toutefois, la suppression de la notification des programmes de surveillance à la Commission ne serait pas acceptable.

En ce qui concerne l'amendement 60, la Commission peut soutenir la référence aux principes énumérés aux points a) et b). Cependant, la référence à l'analyse d'impact transfrontalière n'est pas acceptable étant donné que cet aspect est déjà traité dans d'autres dispositions législatives communautaires.

En ce qui concerne l'amendement 66 relatif aux exceptions, la reformulation de l'article 13, paragraphe 1, est acceptable. Toutefois, dans la mesure où l'article 13, abordent des problèmes géographiques spécifiques, les points - a), - aa) et – ab) ne sont pas acceptables [les points – aa) et – ab) sont déjà couverts par l'article 14]; le point a) devrait être limité aux États membres; le point ba) peut être accepté; le paragraphe 3 est acceptable, mais il conviendrait de le reformuler afin de l'inclure dans l'article 14.

Les amendements 67 et 68 relatifs aux consultations des parties intéressées sont acceptables à condition que la référence aux organes et structures de gestion spécifiques soit supprimée à l'amendement 67 et que les structures existantes soient préférées aux nouvelles structures dont la mise en œuvre est envisagée dans l'amendement 68.

L'amendement 69 exigeant de la Commission qu'elle publie un rapport quatre ans après la mise en œuvre est en principe acceptable à condition que l'objectif soit précisé, à savoir identifier les conflits ou synergies éventuels entre la présente directive et d'autres politiques existantes qui nécessitent la prise de mesures en vue d'améliorer la mise en œuvre. De plus, il faudrait maintenir le rapport à publier six ans après la mise en œuvre.
En ce qui concerne l'amendement 73, les explications relatives aux objectifs du réexamen de la directive sont acceptables, mais le réexamen ne peut être anticipé.

En ce qui concerne l'amendement 80, modifié par les amendements 81, 82, 91 et 92, la Commission peut souscrire à l'inclusion des descripteurs d'un bon état écologique. Toutefois, la Commission estime que ces descripteurs devraient, dans la mesure du possible, reposer sur des éléments d'écosystèmes plutôt que sur une approche fondée sur la pression. Les points a) et b) sont globalement acceptables. Les points c) et e) ne sont pas nécessaires [redondance avec le point b)]. Le point d) repose sur la pression et n'est donc pas acceptable. Les points f), g), h) et i) devraient être reformulés, mais ils sont en principe acceptables. Le point k) est acceptable. Les points l), m), p) et r) sont acceptables en principe ou en partie. Les points n) et o) ne sont pas acceptables en l'état. Les points s), t) et u) sont partiellement acceptables.

L'amendement 84 est globalement acceptable à condition que la création de zones marines protégées ne soit pas rendue obligatoire.

8.3
Amendements rejetés par la Commission

Les amendements 4 et 38 ne sont pas acceptables. Il ne serait pas justifié de singulariser la mer Baltique dans un considérant ou de lui accorder le statut de région pilote dans un article.

Les amendements 5, 11 et 17 n'apportent rien. De plus, le texte sur les instruments de financement qui figure dans l'amendement 5 donne l'impression que les instruments de financement existants ne sont pas utilisés comme il se doit. Le texte sur Natura 2000 qui figure dans l'amendement 11 sous-entend que la mise en œuvre de la directive «Habitats» ne se fait pas de manière suffisamment «rationnelle». Dans l'amendement 17, le texte relatif aux résultats de la recherche favoriserait exagérément certains types de recherche.

L'amendement 10 exige des États membres qu'ils coopèrent avec les pays tiers, y compris avec les États du pavillon qui se livrent à la pêche et exploitent des navires de pêche dans les eaux marines communautaires. Cela signifie qu'ils devraient coopérer avec le monde entier, ce qui n'est pas réaliste.

L'amendement 13 accorderait une priorité de recherche excessive à certaines régions (régions ultrapériphériques).

Les amendements 14 et 88 mèneraient à l'établissement de structures ad hoc à l'échelle des États membres en vue d'organisation une coopération trans‑sectorielle. Ces mécanismes sont déjà souvent en place dans le cadre des conventions maritimes régionales.

Les amendements 19 et 74 réclament un financement direct pour la mise en œuvre ou instaurent un tel financement. Ce n'est pas acceptable. Il existe plusieurs instruments communautaires de financement dont les États membres pourront bénéficier. C'est pourquoi il n'est pas nécessaire d'envisager l'établissement d'un instrument de financement ad hoc.

Les amendements 20, 34, 35, 79 et 85 raccourciraient tous les délais de mise en œuvre. Ce serait irréaliste. De plus, l'amendement 85 renforcerait l'obligation qui est faite aux États membres («doivent atteindre un bon état écologique»), ce qui pose problème d'un point de vue environnemental étant donné que la réaction des écosystèmes aux mesures adoptées peut se révéler particulièrement lente dans certains cas. L'amendement introduit de nouvelles précisions sur ce qu'on entend par «bon état écologique», ce qui n'accorde peut-être pas la souplesse nécessaire.

L'amendement 21 est en contradiction avec le traité. Toute mesure relative à la gestion de la pêche ne peut être arrêtée que dans le contexte de la politique commune de la pêche.

L'amendement 30 ajoute la Croatie à la liste des États membres bordant l'Adriatique. Ce n'est pas acceptable. L'obligation d'élaborer des stratégies pour le milieu marin ne peut s'appliquer qu'aux États membres de l'UE.

L'amendement 32 renforce l'obligation de parvenir à un «bon état écologique». Ce ne serait pas réaliste.

L'amendement 40 limiterait le champ d'application de l'article 5 aux pays tiers.

L'amendement 44 exige la mise en place d'un cadre réglementaire spécifique axé sur des projets d'infrastructure dans le milieu marin. Cela sort du champ d'application de la présente directive et est traité ailleurs.

L'amendement 45 établirait un lien avec le soutien accordé dans le cadre de la politique agricole commune et avec la contribution des agriculteurs à l'eutrophisation en raison de l'utilisation d'engrais. Ce n'est pas acceptable étant donné que des mesures relatives à la gestion de l'agriculture ne peuvent être prises que dans le contexte de la politique agricole commune. Il serait toutefois concevable d'inclure dans un considérant une référence à l'importance du lien entre une agriculture durable et une protection efficace de l'environnement marin.

L'amendement 54 supprimerait toutes les références à la comitologie pour la suite de l'élaboration de descripteurs du bon état écologique.

Les amendements 59 et 61 incluent une référence à l'adoption de mesures et de programmes de traçabilité et de détectabilité de la pollution marine, qui n'entre pas dans le champ de la présente directive.

Les amendements 62 et 64 nécessiteraient l'inclusion de mesures de protection spatiales dans les programmes de mesures. La Commission peut souscrire à l'inclusion de mesures spatiales, mais ces mesures ne devraient pas être rendues contraignantes. De plus, l'amendement 62 créerait des chevauchements inutiles entre la présente directive et la directive‑cadre sur l'eau.

L'amendement 65 exigerait de la Commission qu'elle définisse des critères de bonne gouvernance des océans. Cet aspect sort du champ d'application de la présente directive et est traité dans le cadre de la politique maritime future de l'UE.

L'amendement 71 introduit des obligations en ce qui concerne l'océan Arctique. Ce n'est pas acceptable étant donné que l'UE n'a pas de compétence juridictionnelle ni de souveraineté sur l'Arctique.

L'amendement 72 nécessiterait la présentation de rapports d'avancement des travaux relatifs à l'établissement de zones marines protégées. Ce n'est pas acceptable. La directive n'a pas pour finalité d'établir des zones marines protégées.

L'amendement 76 nécessite l'application de la nouvelle procédure de comitologie réglementaire avec contrôle lors de l'adoption des normes relatives à l'application des annexes II, III et IV. Les mesures visées à l'amendement 76 sont des mesures d'application et elles ne correspondent donc pas aux mesures auxquelles la nouvelle procédure de comitologie doit s'appliquer conformément à la décision 2006/512/CE sur la comitologie.
L'amendement 78 introduirait des obligations pour les États membres dans des eaux qui ne relèvent pas de la juridiction ou de la souveraineté de l'Union européenne. C'est impossible d'un point de vue juridique et cela sort donc du champ d'application de la présente directive.

L'amendement 90 entraînerait la suppression des radionucléides de la liste des substances à évaluer. Ce n'est pas acceptable. Si les mesures ne peuvent être prises que dans le cadre du traité EURATOM, toutes les substances ayant des conséquences sur l'environnement marin doivent être évaluées.

9.
Prévisions quant à l’adoption de la proposition modifiée: les services de la Commission n'ont pas l'intention de présenter par écrit une proposition modifiée étant donné que les amendements convenus ou acceptés en tout, en partie ou dans leur principe sont limités en nombre et dans leur contenu. Toutefois, la Commission communiquera sa position au Conseil.

10.
Prévision quant à l'adoption de la position commune: un accord politique unanime a été obtenu lors du Conseil «Environnement» le 18 décembre 2006, il a permis l'adoption d'une position commune.

PROCÉDURE DE CODÉCISION – Première lecture

Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil modifiant la directive 76/769/CEE du Conseil relatives à la limitation de la mise sur le marché de certains dispositifs de mesure contenant du mercure

1.
Rapporteur: María Sornosa Martínez

2.
N° PE: A6-0287/2006

3.
Date d'adoption du rapport: 14 novembre 2006

4.
Objet: limitations de la mise sur le marché de certains dispositifs de mesure contenant du mercure

5.
Référence interinstitutionnelle: 2006/0018(COD)
6.
Base juridique: article 95 du traité CE

7.
Commission parlementaire compétente: Commission de l’environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire (ENVI)
8.
Position de la Commission: la Commission peut accepter certains amendements.

La Commission accepte les amendements du Parlement présentés ci-dessous; ils faisaient partie du compromis entre le Parlement européen et le Conseil pour dégager un accord en première lecture:

· Annexe 1, point 2) a), et nouveau considérant 4* [amendement 19 (première partie) et amendement 13]: la Commission convient qu'on ne peut limiter le commerce de dispositifs de mesure contenant du mercure qui sont des antiquités étant donné que ce commerce est limité et ne présente pas de risque majeur pour la santé ni pour l'environnement.

· Annexe 1, point 3), et nouveau considérant 5 [amendement 18 (dernière partie) et amendement 15]: la Commission peut accepter de réexaminer après deux ans la disponibilité de solutions de substitution pour les sphygmomanomètres au mercure et autres dispositifs de mesure à usages professionnel et industriel en vue de déterminer s'il convient d'étendre les restrictions.

· Considérants 3 et 10, et article 2 (amendements 12, 16 et 17): ces amendements améliorent la clarté des considérants et des dispositions de l'article 2, ils sont donc acceptables.

La Commission n'accepte pas les amendements du Parlement présentés ci-dessous; ils ne faisaient pas partie du compromis entre le Parlement européen et le Conseil pour dégager un accord en première lecture:

· Annexe I, point 1) c), (amendement 6): il n'existe actuellement aucune base scientifique justifiant d'étendre les restrictions à des dispositifs contenant du mercure autres que ceux décrits dans la proposition (comme le confirme également l'analyse d'impact). Cet amendement interdirait toutes les utilisations professionnelles qui subsistent et exigerait des entreprises qu'elles déposent des demandes de dérogations si l'usage professionnel de ces instruments est essentiel et qu'il n'existe aucune solution de substitution. Cela nécessiterait donc la mise en place d'un système pesant pour réexaminer toutes ces demandes, ce qui serait disproportionné par rapport aux éventuels avantages.
· Annexe I, point 1) d), (amendement 8): si la Commission reconnaît qu'il existe d'autres solutions pour les consommateurs, en revanche, les sphygmomanomètres à mercure sont toujours essentiels a) pour le calibrage des dispositifs sans mercure et b) pour le diagnostic et le traitement de pathologies particulières telles que hypertension accélérée, arythmie, pré-éclampsie et autres pathologies dans le domaine de l'obstétrique et de la gynécologie.
· Annexe I, point 2) b: (amendement 19, deuxième partie): l'amendement prévoit une dérogation permanente pour les baromètres vendus au grand public. La finalité de la proposition est précisément de réduire autant que possible la quantité de mercure qui peut terminer dans le circuit des déchets ménagers étant donné qu'il s'agit d'un des risques identifiés comme étant les plus inacceptables. À ce propos, il convient de préciser i) que les baromètres destinés au grand public ne sont pas essentiels étant donné qu'il existe de nombreuses autres solutions suffisamment précises qui fonctionnent sans mercure et ii) que les entreprises de réparation ne sont pas concernées puisqu'il n'y a pas mise sur le marché. La Commission pourrait accepter une période de retrait progressif de deux ans (comme indiqué dans l'amendement 18), mais le texte final qui a été adopté dispose que «Les États membres mettent en place des mécanismes appropriés et efficaces pour autoriser et contrôler leur mise sur le marché afin de garantir que les objectifs de la présente directive ne sont pas compromis». Pas de retrait progressif donc.
· Considérant 6 (amendement 9): l'amendement ne modifie pas le sens de la proposition initiale et n'apporte rien en clarté.
9.
Prévisions quant à la modification de la proposition: la Commission modifiera sa proposition en conséquence.

10.
Prévision quant à l'adoption de la position commune: le Coreper du 13 décembre 2006 a permis d'adopter un accord politique en vue de dégager une position commune (la directive devrait être adoptée officiellement en tant que point A par le Conseil, probablement en février ou en mars 2007).

PROCÉDURE DE CODÉCISION – Première lecture

Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (CEE) n° 1408/71 du Conseil relatif à l'application des régimes de sécurité sociale aux travailleurs salariés, aux travailleurs non salariés et aux membres de leur famille qui se déplacent à l'intérieur de la Communauté, et le règlement (CEE) n° 574/72 du Conseil fixant les modalités d'application du règlement (CEE) nº 1408/71

1.
Rapporteur: Maria Matsouka

2.
N° PE: A6-0346/2006
3.
Date d'adoption du rapport: 14 novembre 2006
4.
Objet: application des régimes de sécurité sociale aux travailleurs salariés, aux travailleurs non salariés et aux membres de leur famille qui se déplacent à l'intérieur de la Communauté

5.
Référence interinstitutionnelle: 2005/0258(COD)
6.
Base juridique: articles 42 et 308 du traité CE

7.
Commission parlementaire compétente: Commission de l'emploi et des affaires sociales (EMPL)
8.
Position de la Commission: la Commission accepte tous les amendements.
9.

Prévisions quant à la modification de la proposition: sans objet

10.
Prévision quant à l'adoption de la position commune: le Conseil a adopté la proposition le 18 décembre 2006.

PROCÉDURE DE CODÉCISION – Première lecture
Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché d'articles pyrotechniques

1.
Rapporteur: Jöel Hasse Ferreira

2.
N° PE: A6-0289/2006

3.
Date d'adoption du rapport: 30 novembre 2006

4.
Objet: mise sur le marché d’articles pyrotechniques

5.
Référence interinstitutionnelle: 2005/0194(COD)
6.
Base juridique: article 95

7.
Commission parlementaire compétente: Commission du marché intérieur et de la protection des consommateurs (IMCO)
8.
Position de la Commission: la Commission accepte les 52 amendements du Parlement, en particulier:
· La définition de la mise sur le marché a été modifiée par le Parlement européen et le Conseil en vue de préciser que «les feux d'artifice construits par le fabricant pour son usage personnel ne peuvent être considérés comme mis sur le marché» si le fabricant a reçu d'un État membre l'autorisation d'utiliser ces articles sur son territoire. Cette modification tient compte de la situation particulière de l'Espagne, de l'Italie et de Malte, où un certain nombre de fabricants agréés utilisent des fusées qu'ils ont fabriquées eux-mêmes lors de fêtes traditionnelles. La définition permet également d'éviter toute discrimination fondée sur la nationalité.

· Le Conseil a décidé d'ajouter la définition de ce qu'on entend par «distributeur», ainsi que quelques obligations qui lui incombent. Le Parlement a accepté cet ajout.

· Le Parlement et le Conseil ont décidé d'exclure les pétards et les batteries de pétards lumineux de la catégorie 1 afin que plusieurs États membres puissent maintenir les restrictions actuelles relatives à la mise sur le marché, pour des raisons d'ordre public et de sécurité. Confirmant cette décision, la Commission a fait une déclaration au Coreper, indiquant qu'elle mandaterait le CEN pour réviser les normes existantes afin d'exclure ces types d'articles pyrotechniques de la catégorie 1
.

· Le Parlement a adopté un amendement obligeant les équipementiers automobiles à fournir à leurs clients des fiches de données de sécurité dans la langue demandée par le client. Ces fiches de données de sécurité pourront être fournies sous une forme imprimée ou électronique. Dans la pratique, cela se fait déjà sur une base volontaire et la Commission peut donc soutenir l'amendement en particulier parce qu'il permet d'éviter l'obligation d'étiqueter les produits dans la langue de l'État membre dans lequel ils sont utilisés (ce qui était demandé par certains États membres).

9.
Prévisions quant à la modification de la proposition: la Commission accepte les cinquante‑deux amendements adoptés par le Parlement européen.

10.
Prévisions quant à l’adoption de la proposition: le Conseil devrait adopter la directive sous la présidence allemande.

PROCÉDURE DE CODÉCISION – Première lecture

Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil définissant les règles de participation des entreprises, des centres de recherche et des universités pour la mise en œuvre du septième programme-cadre de la Communauté européenne et fixant les règles de diffusion des résultats de la recherche (2007-2013)

1.
Rapporteur: Philippe Busquin

2.
N° PE: A6-0304/2006

3. 
Date d'adoption du rapport: 30 novembre 2006
4. 
Objet: règles de participation des entreprises, des centres de recherche et des universités pour la mise en œuvre du septième programme-cadre de la Communauté européenne et règles de diffusion des résultats de la recherche (2007-2013)
5.
Référence interinstitutionnelle: 2005/0277(COD)
6.
Base juridique: articles 167 et 172 du traité CE

7.
Commission parlementaire compétente: Commission de l’industrie, de la recherche et de l’énergie (ITRE)

8.
Position de la Commission: la Commission peut accepter tous les amendements adoptés par le Parlement européen étant donné qu'ils s'inscrivent dans le droit fil du compromis dégagé lors de la réunion tripartite informelle du 26 octobre qui a été organisée en vue de permettre un accord après une seule lecture.

Ces amendements sont le résultat de discussions interinstitutionnelles qui ont révélé un parfait accord entre la Commission, le Parlement européen et le Conseil.

9.
Prévisions quant à la modification de la proposition: conformément à l’article 250, paragraphe 2, du traité CE, la Commission modifie sa proposition comme indiqué ci-dessus.

10.
Prévisions quant à l'adoption de la proposition: le Conseil «Environnement» a adopté la proposition le 18 décembre 2006.

PROCÉDURE DE CODÉCISION – Première lecture

Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (CEE) n° 3922/91 du Conseil relatif à l'harmonisation de règles techniques et de procédures administratives dans le domaine de l'aviation civile (comitologie EU OPS)

1.
Rapporteur: Paolo Costa

2.
N° PE: A6-0401/2006
3.
Date d'adoption du rapport: 30 novembre 2006

4.
Objet: harmonisation de règles techniques et de procédures administratives dans le domaine de l'aviation civile (comitologie UE-ops)
5.
Référence interinstitutionnelle: 2006/0209 (COD)

6.
Base juridique: article 80, paragraphe 2, du traité CE

7.
Commission parlementaire compétente: Commission des transports et du tourisme (TRAN)

8.
Position de la Commission: la Commission a accepté le seul amendement adopté par le Parlement européen en première lecture. Cet amendement reflète l'accord entre les services juridiques des trois institutions en ce qui concerne les clauses standard relatives à la nouvelle procédure de comitologie.

9.
Calendrier pour la proposition modifiée: une proposition modifiée n'est pas nécessaire étant donné qu'il y a déjà un accord entre les institutions.

10.
Prévision quant à l'adoption de la proposition: le Conseil «Agriculture et pêche» a adopté le règlement le 20 décembre 2006.

PROCÉDURE DE CODÉCISION – Première lecture

Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil relative au système européen de statistiques intégrées de la protection sociale (SESPROS)

1.
Rapporteur: Jan Andersson

2.
N° PE: A6-0324/2006

3.
Date d'adoption du rapport: 30 novembre 2006
4.
Objet: règlement relatif au système européen de statistiques intégrées de la protection sociale (SESPROS).

5.
Référence interinstitutionnelle: 2006/0004 (COD)

6.
Base juridique: article 285, paragraphe 1, du traité CE

7.
Commission parlementaire compétente: Commission de l'emploi et des affaires sociales (EMPL)

8.
Position de la Commission: la Commission a accepté les dix‑huit amendements adoptés par le Parlement européen en première lecture.

9.
Prévisions quant à la modification de la proposition: une proposition modifiée n'est pas nécessaire étant donné qu’il existe déjà un accord entre les institutions (Commission, Parlement européen et Conseil).

10.
Prévision quant à l'adoption de la position commune: il est prévu une adoption rapide de la proposition.

PROCÉDURE DE CODÉCISION – Première lecture

Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil modifiant la directive 2006/…/CE établissant les prescriptions techniques des bateaux de la navigation intérieure

1.
Rapporteur: Paolo Costa

2.
N° PE: A6-0402/2006
3.
Date d'adoption du rapport: 30 novembre 2006

4.
Objet: résolution législative portant avis du Parlement européen sur la proposition de directive du Parlement européen et du Conseil modifiant la directive 2006/…/CE établissant les prescriptions techniques des bateaux de la navigation intérieure
5.
Référence interinstitutionnelle: 2006/0210(COD)

6.
Base juridique: article 71, paragraphe 1, du traité CE

7.
Commission parlementaire compétente: Commission des transports et du tourisme (TRAN)

8.
Position de la Commission: la Commission peut accepter les cinq amendements adoptés par le Parlement européen en première lecture. Ces amendements reflètent l'accord entre les services juridiques des trois institutions en ce qui concerne les clauses standard relatives à la nouvelle procédure de comitologie.

9.
Calendrier pour la proposition modifiée: une proposition modifiée n'est pas nécessaire étant donné qu'il y a déjà un accord entre les institutions.

10.
Prévision quant à l'adoption de la proposition: le Conseil «Environnement» a adopté la directive le 18 décembre 2006.
PROCÉDURE DE CONSULTATION NÉCESSITANT UNE SEULE LECTURE
Proposition de règlement du Conseil relatif à la constitution d'une entreprise commune pour la réalisation du système européen de nouvelle génération pour la gestion du trafic aérien (SESAR)
1.
Rapporteur: Erna Hennicot-Schoepges
2.
No PE: A6-0382/2006
3.
Date d’adoption du rapport: 14 novembre 2006
4.
Objet: Établissement d'une entreprise commune pour le système européen de gestion du trafic aérien (SESAR)
5.
Référence interinstitutionnelle: 2005/0235(CNS)
6.
Base juridique: Article 171 du traité CE
7.
Commission parlementaire compétente: Commission de l’industrie, de la recherche et de l'énergie (ITRE)
8.
Position de la Commission: La Commission accepte une partie des amendements.
La Commission juge un grand nombre des amendements du Parlement européen acceptables tels que proposés ou avec quelques modifications rédactionnelles. Dans de nombreux cas, les amendements proposés complètent et améliorent la formulation actuelle de la proposition.
Sur les 55 amendements adoptés, la Commission estime que :
-
14 sont acceptables tels quels (3, 8, 12, 14, 21, 22, 23, 26, 28, 41, 43, 51, 55, 59);
-
24 sont acceptables en principe mais nécessitent des adaptations rédactionnelles (4, 5, 10, 13, 16, 17, 18, 19, 20, 24, 27, 32, 36, 38, 40, 47, 48, 50, 52, 53, 54, 57, 58, 63); 

-
17 ne peuvent pas être acceptés (1, 2, 9, 11, 15, 25, 29, 34, 35, 37, 39, 42, 44, 46, 49, 50, 56, 61).
Concernant les amendements portant sur le rôle du Parlement européen, la Commission peut accepter le principe à la base des amendements 17, 36 et 48 concernant notamment l'obligation d'informer régulièrement le Parlement sur les activités de l'entreprise commune. Ces amendements sont acceptables - avec quelques adaptations rédactionnelles. En effet, il est prévu que le Parlement soit informé des activités de l’entreprise commune d’une part par des rapports périodiques définis dans le Règlement et d’autre part par le Comité Ciel Unique qui suit toutes les activités de l’entreprise commune. En outre, dans le texte proposé dans l’orientation générale du Conseil, un certain nombre de décisions sont soumises à une procédure de comitologie (règlementaire ou de gestion).
En revanche, la Commission n'est pas en mesure d'accepter les amendements 15, 42, 46, 50 (en partie) et 52 (en partie). Le Parlement demande de disposer d’un statut d’observateur au sein du Conseil d’administration de l’entreprise commune et que le directeur exécutif soit sélectionné après avoir entendu l'opinion d'un représentant désigné par le Parlement.
L’entreprise commune est un instrument de gestion d’un projet de recherche et développement n’ayant aucun rôle réglementaire. Elle vise à fédérer les ressources et les énergies autour d’un programme unique et réaliser un bon équilibre entre la nécessité pour les pouvoirs publics de garder le contrôle politique du programme et l’incitation pour le secteur privé à y investir.
La Commission estime que le Parlement, qui est la principale instance de contrôle budgétaire de l’ensemble communautaire, ne devrait pas à la fois assurer ce contrôle et siéger, même en tant que simple observateur, au sein du Conseil d’administration d’une entité qu’il est amené à contrôler. D'autre part, la désignation du directeur exécutif est un point auquel les potentiels investisseurs privés attribuent beaucoup d’importance et sur lequel ils souhaitent garantir un maximum d’autonomie au Conseil d’administration. La sélection du directeur exécutif fera l'objet d'une procédure ouverte et transparente et la Commission veillera à ce que le Parlement en soit informé. Néanmoins, des éléments de l'amendement 50 concernant des critères de sélection du directeur peuvent être retenus.
Les amendements 20 (en partie), 29, 32 (en partie) et 37 visent à attribuer au Parlement un rôle direct dans les décisions concernant les modifications du Règlement. Ces amendements ne sont pas acceptables car ils ne seraient pas cohérents avec la base juridique du Règlement et interféreraient avec le droit d'initiative de la Commission.
Les amendements 35, 39 (en partie) et 49, portant sur la participation du Parlement aux décisions concernant l'acceptation de nouveaux membres, ne sont pas acceptables. Les potentiels partenaires de l'industrie attachent beaucoup d'importance à ce que le Conseil d'administration ait un certain degré d'autonomie sur de telles décisions. Des dispositions, issues de l'orientation générale du Conseil, garantissent un contrôle approprié de la part de l'autorité publique en la matière.
Sur les questions juridiques, l'amendement 28 constitue une précision du texte acceptable. Par contre, les amendements 1, 11 et une partie du 36 font référence à l'article 173 du Traité comme base juridique à la fois de l'établissement de l'entreprise commune et pour la présentation de rapports annuels sur ces activités. Cet article prévoit en effet, que la Commission présente chaque année un rapport au Parlement et au Conseil sur les activités menées en matière de recherche et développement. Ces amendements ne sont pas acceptables car, d'une part, l'article 173 ne constitue pas une base juridique pour l'établissement d'une entreprise commune; d'autre part des dispositions de "reporting" propres à l'entreprise commune sont déjà prévues par la proposition de Règlement. D'ailleurs les activités de l'entreprise commune seront incluses dans le rapport annuel de la Commission sur les activités R&D.
Sur la description du projet SESAR, les amendements 2, 3, 4, 5, 8, 12 et 19 proposent une description plus détaillée des phases du projet. Le principe de mieux décrire ces phases est acceptable et en effet, le texte de l'orientation générale du Conseil va dans ce sens. Toutefois, la proposition du Parlement contient parfois trop de détails compte tenu du stade actuel du projet (notamment en termes d'anticipation des résultats de la phase de définition et de certains éléments des phases successives, ainsi que du calendrier du projet). Par conséquent, la plupart des ces amendements (sauf le 2) sont acceptables avec des adaptations rédactionnelles.
Au sujet du financement de l'entreprise commune, l'amendement 56, visant à supprimer la réduction de la contribution minimale initiale pour ceux qui adhèrent au cours de la première année de l'entreprise commune n'est pas acceptable. La suppression de cette incitation semble trop contraignante à ce stade où il faut négocier la participation de l'industrie. En revanche, l'amendement 57 prévoyant la possibilité d'étaler la contribution initiale des membres PME sur une période au-delà d'un an est acceptable, mais elle devrait être étendue aussi aux autres nouveaux membres.
Les modifications apportées par les amendements 61 et 63 ne sont non pas acceptables: D'une part, les entités mentionnées à l'article 3 des statuts ne sont pas des membres non plus de l'entreprise commune mais des représentants des parties intéressées qui participent, sans droit de vote, dans le conseil d'administration et n'ont pas l'obligation de contribuer financièrement à l'entreprise commune. D'autre part, les modifications proposées ne sont pas acceptables d'un point de vu institutionnel, car elles interféreraient avec le droit d'initiative de la Commission en l'obligeant à présenter une proposition au Parlement et au Conseil et priveraient la Commission des ses pouvoirs d'exécution prévus par le Règlement 550/2004.
La question de l'exonération fiscale de l'entreprise commune a été longuement débattue avec les États membres (y compris dans le comité TVA) et revu avec le service compétent de la Commission. Ces discussions ont conclu que: d'une part la législation en vigueur ne prévoit pas d'exemption fiscale pour les "entreprises communes" compte tenu de leur statut juridique; D'autre part des éventuelles dispositions spécifiques en la matière ne devraient pas être incluses dans le Règlement établissant l'entreprise commune mais dans les textes législatifs appropriés. Par conséquent, les amendements 9, 10 et 27 ne sont pas juridiquement acceptables pour la partie concernant l'exonération TVA. Néanmoins, le principe d'accorder des facilités à l'entreprise commune a été généralement retenu. Par conséquent, les amendements 10 et 27 sont acceptables en principe mais il est préférable de retenir le texte de l'orientation générale qui tout en annonçant le principe de l'octroi d'une exemption la plus ample possible à l'entreprise commune, ne génère pas de conflits avec la législation en vigueur. L'amendement 26 est acceptable, car l'entreprise commune ne pourra pas être considérée comme organisation internationale.
Les amendements 54 et 55 portant sur la définition du rôle d'Eurocontrol sont acceptables mise à part une seule adaptation concernant l'amendement 54 (remplacer "shall" avec "may").
Les amendements 14, 21, 22, 23, 41, 43 et 59 constituent des précisions acceptables sur le fonctionnement et le processus décisionnel de l'entreprise commune. Les amendements 13, 16, 18, 24, 38, 40, 47, 51, 52, 53, 54 et 58 sont en principe acceptables ou partiellement acceptables, mais ils nécessitent des adaptations pour être alignés sur l'orientation générale du Conseil.
Par contre les amendements 25, 34 et 44 ne sont pas acceptables. L'amendement 25 porte notamment sur l'établissement du siège de l'entreprise commune sur base du Règlement 58/2003, qui est applicable aux agences communautaires. En ce qui concerne l'amendement 34, il est important de garantir une séparation des rôles entre l'autorité publique et l'industrie en respectant leurs compétences respectives. Les questions techniques devraient être gérées par le conseil d'administration sans devoir recourir systématiquement à de lourdes procédures bureaucratiques. En revanche, il est nécessaire d'impliquer les autorités publiques dans le cadre des décisions stratégiques de haut niveau.
En faisant référence à «tous les représentants dans le conseil d'administration», l'amendement 44 crée une confusion entre les droits des membres qui contribuent à l'entreprise commune ‑ les seuls ayant le droit de vote ‑ et ceux qui participent au conseil d'administration.
9.
Prévisions quant à la modification de la proposition: Au cours des discussions sur la proposition organisées au sein du groupe de travail du Conseil sur l'aviation, la Commission a indiqué qu'elle pouvait prendre en compte et intégrer le cas échéant certains amendements présentés par le Parlement européen.
Le groupe de travail du Conseil a décidé de rester assez proche du texte de l'orientation générale. La Commission aurait souhaité néanmoins, qu'un plus grand nombre d'amendements qu'elle avait soutenus, soit retenu.
10.
Prévisions sur l’adoption de la proposition:
Ce règlement devrait être adopté par le Conseil début  2007.
Une déclaration de la Commission sera jointe, selon laquelle elle salue le travail réalisé par le Parlement et le Conseil mais elle regrette qu'un certain nombre d'amendements du Parlement européen qu'elle avait soutenus n'ait pas été retenu, sur base de l'avis unanime du Conseil.
PROCÉDURE DE CONSULTATION NÉCESSITANT UNE SEULE LECTURE

Proposition de règlement du Conseil relatif à l’utilisation en aquaculture des espèces exotiques et des espèces étrangères au milieu local
1.
Rapporteur: Philippe Morillon

2.
N° PE: A6-0331/2006

3.
Date d'adoption du rapport: 14 novembre 2006

4.
Objet: utilisation en aquaculture des espèces exotiques et des espèces étrangères au milieu local

5.
Référence interinstitutionnelle: 2006/0056(CNS)

6.
Base juridique: article 37 du traité CE

7.
Commission parlementaire compétente: Commission de la pêche (PECH)

8.
Position de la Commission: la Commission peut accepter certains amendements.
La Commission peut accepter dans leur intégralité les amendements 3, 9 et 11.

La Commission accepte les amendements suivants quant au fond ou dans leur principe; ces amendements seront intégrés dans la version actuellement en cours de négociation au Conseil (document de travail de la présidence):

Amendement 4: les treize premiers mots de l'amendement sont acceptés et les autres sont pris en considération, dans leur principe, dans la nouvelle annexe IV qui contient une liste des espèces exotiques qui sont utilisées depuis longtemps en aquaculture dans la Communauté et qui sont dispensées du système de permis.

Amendement 7: un nouvel article 2, paragraphe 5, a été proposé pour tenir compte de l'amendement suivant:

«Le présent règlement, à l'exception des articles 3 et 4, n'est pas applicable aux espèces énumérées à l'annexe IV, à condition que des espèces non ciblées ne soient pas introduites et que les États membres ne souhaitent pas limiter l'utilisation des espèces concernées sur leur territoire».

Amendement 5: l'amendement est accepté quant au fond, mais un nouveau considérant n'est pas nécessaire. La Commission marque son accord sur une période de transition plus longue, mais n'accepte pas un nouveau considérant en faisant l'annonce. La Commission a réexaminé la période de vingt jours qui a été proposée et accepte de prolonger à un an la période entre la publication et l'entrée en vigueur (voir position de la Commission sur l'amendement 9).

Amendement 6: la Commission accepte le principe proposé, mais elle préfère y parvenir en modifiant la définition de «mouvement ordinaire» à l'article 3, paragraphe 16, afin d'inclure tous les mouvements vers des installations aquacoles fermées. Ces mouvements sont ainsi dispensés de l'évaluation des risques pour l'environnement prévue à l'annexe II.

Amendement 8: accepté quant au fond. Plutôt que d'ajouter la phrase proposée à la fin de l'article 5, la Commission propose d'ajouter la mention «ou les autorités compétentes» à la première ligne de l'article 5 (après autorité compétente) pour obtenir le même résultat.

La Commission ne peut accepter les amendements suivants:

Amendement 1: l'amendement n'est pas accepté. La Commission reconnaît que l'aquaculture n'est qu'un des moyens d'introduction d'espèces exotiques. L'analyse d'impact, publiée en avril 2006 en même temps que la proposition, fait référence aux risques provenant des eaux de ballast et précise que la question fait l'objet d'une convention internationale qui a été adoptée par l'Organisation maritime internationale en 2004. Cette convention n'est pas encore entrée en vigueur. Étant donné que l'analyse d'impact a couvert d'autres risques, qui ne sont pas encore dans le champ d'application de la proposition actuelle, la Commission ne pense pas qu'un considérant supplémentaire sur ce thème se justifie. De plus, étant donné que les considérants servent à introduire le contenu du règlement, il ne serait pas approprié d'insérer le considérant à cet endroit.

Amendement 2: l'amendement n'est pas accepté. Les organismes génétiquement modifiés font l'objet de dispositions législatives communautaires distinctes et n'entrent pas dans le champ d'application du présent règlement.

9.
Prévisions quant à la modification de la proposition: les services de la Commission ont communiqué par écrit au secrétariat du Conseil et à la présidence la position de la Commission sur les amendements.

10.
Prévisions quant à l'adoption de la proposition: la proposition devrait être traitée par le Conseil sous la présidence allemande.

PROCÉDURE DE CONSULTATION NÉCESSITANT UNE SEULE LECTURE
Proposition de décision du Conseil concernant la première tranche de la troisième contribution communautaire accordée à la Banque européenne pour la reconstruction et le développement en faveur du Fonds pour la réalisation d’un massif de protection à Tchernobyl

1.
Rapporteur: Janusz Lewandowski

2.
N° PE: A6-0374/2006

3.
Date d'adoption du rapport: 14 novembre 2006

4.
Objet: première tranche de la troisième contribution communautaire accordée à la Banque européenne pour la reconstruction et le développement en faveur du Fonds pour la réalisation d'un massif de protection à Tchernobyl

5.
Référence interinstitutionnelle: 2006/0102(CNS)
6.
Base juridique: article 308 du traité CE et article 203 du traité Euratom

7.
Commission parlementaire compétente: Commission des budgets (COBU)

8.
Position de la Commission: la Commission peut accepter les deux amendements.
Amendements 1 et 2: ces amendements sont acceptables étant donné qu'ils ne modifient pas le fond de la proposition de la Commission.
9.
Prévisions quant à la modification de la proposition: la Commission a communiqué au Conseil sa position relative aux deux amendements.

10.
Prévisions quant à l'adoption de la proposition: proposition passée en tant que point A au Coreper lors de la réunion du 29 novembre 2006 et adoptée par le Conseil le 4 décembre 2006.

PROCÉDURE DE CONSULTATION NÉCESSITANT UNE SEULE LECTURE
Proposition de décision du Conseil concernant la conclusion, au nom de la Communauté européenne, de la convention des Nations unies contre la corruption
1.
Rapporteur: Giusto Catania
2.
N° PE: A6-0380/2006
3.
Date d'adoption du rapport: 14 novembre 2006
4.
Objet: conclusion d'une convention des Nations unies contre la corruption
5.
Référence interinstitutionnelle: 2006/0023(CNS)
6.
Base juridique: article 47, paragraphe 2, article 57, paragraphe 2, article 95, article 107, paragraphe 5, articles 179 et 181 A, article 190, paragraphe 5, article 195, paragraphe 4, article 199, article 207, paragraphe 3, article 218, paragraphe 2, article 223, dernier alinéa, article 224, avant-dernier alinéa, article 225 A, avant-dernier alinéa, article 245, paragraphe 2, article 248, paragraphe 4, dernier alinéa, article 255, paragraphes 2 et 3, article 260, deuxième alinéa, article 264, deuxième alinéa, article 266, dernier alinéa, articles 279, 280 et 283, lus en liaison avec l'article 300, paragraphe 2, premier alinéa et l'article 300, paragraphe 3, premier alinéa, du traité CE.
7.
Commission parlementaire compétente: Commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures (LIBE)
8.
Position de la Commission: la Commission peut accepter l'amendement du Parlement européen.
9.
Prévisions quant à la modification de la proposition: la Commission ne présentera pas de proposition modifiée. Elle communiquera oralement au Conseil sa position relative à l'amendement du Parlement. En principe, le Conseil devrait accepter l'amendement du Parlement.
10.
Prévisions quant à l'adoption de la proposition: l'adoption pourrait être retardée à la suite de discussions au Conseil concernant: 1) une réserve de la part de la Commission qui conteste l'amendement du Conseil relatif à la base juridique, introduit sur les conseils du service juridique du Conseil, et 2) l'objection émise par le Royaume-Uni concernant une demande de l'Espagne en faveur de l'adoption au Conseil d'une déclaration relative à l'article 46 de la convention des Nations unies (à propos de Gibraltar).
PROCÉDURE DE CONSULTATION NÉCESSITANT UNE SEULE LECTURE

Proposition de décision du Conseil accordant une garantie communautaire à la Banque européenne d’investissement en cas de pertes résultant de prêts et de garanties en faveur de projets réalisés en dehors de la Communauté

1.
Rapporteur: Esko Seppänen
2.
N° PE: A6-0394/2006

3.
Date d'adoption de la résolution: 30 novembre 2006

4.
Objet: garantie communautaire à la Banque européenne d’investissement (BEI) en cas de pertes résultant de prêts et de garanties en faveur de projets réalisés en dehors de la Communauté
5.
Référence interinstitutionnelle: 2006/0107(CNS)

6.
Base juridique: article 181 A du traité

7.
Commission parlementaire compétente: Commission des budgets (BUDG)

8.
Position de la Commission: la Commission peut accepter certains amendements. Les observations suivantes tiennent compte du fait que le Conseil s'est déjà mis d'accord sur la base juridique, après avoir examiné les amendements proposés par le Parlement européen. Le Conseil a réexaminé certaines parties de la proposition de la Commission (ci‑après dénommée «base juridique révisée»). Certains des amendements proposés par le Parlement européen sont partiellement pris en considération dans la base juridique révisée, d'autres ne sont plus appropriés.

Amendement 1, citation

La Commission a fondé sa proposition législative sur l'article 181 A, qui prévoit une coopération économique, financière et technique avec des pays tiers, étant donné que la principale finalité de la mesure est un objectif financier et technique et non un objectif de développement.

Cette base juridique avait déjà été utilisée pour le réexamen du mandat général de prêt (décision 2005/47/CE du Conseil), pour le nouveau mandat concernant la Russie, l'Ukraine, la Moldavie et le Belarus (décision 2005/48/CE) et pour la modification incluant les Maldives dans le mandat général (décision 2006/174/CE du Conseil).

Dans la proposition actuelle, le plafond fixé pour le financement par la BEI dans le cadre de la garantie communautaire dans les pays couverts par l'instrument de coopération au développement (pays d'Asie et d'Amérique latine et Afrique du Sud) représente 18 % du mandat général.

Bien que le financement de la BEI dans les pays en développement couverts par la décision aura certainement des effets bénéfiques pour ces pays, notamment grâce à une amélioration du climat des investissements, ces effets seront secondaires par rapport aux effets directs recherchés et ne justifient pas d'utiliser également pour la décision du Conseil la base juridique du chapitre développement (article 179 du traité CE).

Amendement 2 - considérant 6

Cet amendement, qui laisse supposer un rôle éventuel de la BEI dans le soutien direct à la démocratie et aux droits de l’homme n’est pas approprié.

Amendement 3 - considérant 7

En ce qui concerne la première partie de l’amendement, la BEI ne peut pas contribuer directement au soutien de la démocratie, de l’État de droit et des droits de l’homme. Le respect des règles environnementales est déjà inscrit dans les règles de fonctionnement de la BEI (dans la déclaration environnementale de la BEI et dans les principes européens pour l’environnement). De plus, la base juridique révisée inclut «l’environnement» comme un objectif horizontal visant toutes les régions.

En ce qui concerne la deuxième partie de l’amendement, un mécanisme de contrôle ex post est déjà établi dans le système de rapport annuel et dans la révision complète à mi parcours.

C’est la raison pour laquelle les propositions d’amendement de ce considérant ne sont pas jugées appropriées.

Amendement 4 - considérant 8 bis (nouveau)

La Commission soutient l’idée d’assurer une meilleure cohérence d'ensemble avec les autres instruments financiers d'assistance extérieure, aspect qui figure dans la base juridique révisée.

Conformément à la proposition de la Commission, le Conseil a accepté des objectifs différenciés selon les régions. La proposition visant à ce que les secteurs prioritaires ne soient pas exclusifs n’a pas été retenue parce que cela aurait rouvert un long débat sur les objectifs de la BEI dans le cadre de ce mandat alors qu’un compromis équilibré avait été dégagé.

Amendement 5 - considérant 8 ter (nouveau)

La proposition de la Commission prévoit déjà un système d’information renforcé du Parlement européen par rapport à ce qui est prévu dans le mandate actuel. De plus, il convient de préciser que la Commission a déjà communiqué au Parlement un document de programmation stratégique, comme prévu dans les bases juridiques appropriées en ce qui concerne les instruments financiers d'assistance extérieure (IAP, IEVP, ICD). C’est pourquoi la proposition d’amendement est jugée inappropriée.

Amendement 6 - considérant 8 quater (nouveau)

La base juridique révisée satisfait partiellement à la demande du Parlement en incluant la protection de l’environnement et la sécurité énergétique dans les objectifs horizontaux prioritaires pour toutes les régions.

La référence aux objectifs du millénaire pour le développement ne peut pas être considérée comme un objectif horizontal pour la BEI étant donné que la BEI n’a pas un mandat pour le développement de toutes les régions.

C’est pourquoi la proposition d’amendement est jugée inappropriée.

Amendement 7 - considérant 8 quinquies (nouveau)

Cet amendement n’est pas conforme aux procédures de la BEI et serait difficile à mettre en œuvre. C’est pourquoi la proposition d’amendement est jugée inappropriée.

Amendement 8 - considérant 9

La Commission peut accepter la mention «en outre» proposée par le Parlement.

La Commission ne soutient pas l’autre partie de l’amendement étant donné que la BEI ne dispose pas de moyens directs pour favoriser les échanges commerciaux dans les Balkans occidentaux et ne peut intervenir qu’indirectement en finançant des infrastructures, le secteur privé, etc.

Amendement 9 - considérant 11

La base juridique révisée satisfait partiellement à la demande du Parlement en incluant la protection de l’environnement dans les objectifs horizontaux prioritaires pour toutes les régions.

La référence aux objectifs du millénaire pour le développement ne peut pas être considérée comme un objectif horizontal pour la BEI étant donné que la BEI n’a pas un mandat pour le développement de toutes les régions.

C’est pourquoi les propositions d’amendement sont jugées inappropriées.

Amendement 10 - considérant 16

La Commission n’appuie pas la première partie de cet amendement qui concerne des questions de gouvernance relevant de la responsabilité des organes directeurs de la BEI.

La deuxième partie de l’amendement est partiellement prise en considération dans la base juridique révisée, selon laquelle la Commission aura recours à des évaluateurs externes dans le cadre de la révision à mi-parcours.

La troisième partie de l’amendement est déjà couverte par les exigences en matière d’information établies par la base juridique révisée.

Amendement 11 - considérant 17

Cet amendement est largement pris en considération dans la base juridique révisée, qui prévoit une révision à mi parcours complète, y compris une évaluation externe.

Amendement 12 - considérant 18

La première partie de l’amendement est inutile étant donné qu’elle ne fait que répéter ce qui figure déjà dans le traité. La deuxième partie est prise en considération dans l’évaluation de la valeur ajoutée des opérations de financement de la BEI, comme indiqué dans le cahier des charges pour l’évaluation qui figure dans la base juridique révisée. C’est la raison pour laquelle les propositions d’amendement de ce considérant ne sont pas jugées appropriées.

Amendement 13 - considérant 20

La Commission peut accepter cet amendement moyennant une légère reformulation:

[….] «La Commission devrait tenir compte de cette programmation dans la programmation budgétaire régulière qu’elle transmet à l’autorité budgétaire.»

Amendement 14, article 1er, paragraphe 2

Dans le cadre du nouveau mécanisme de provisionnement proposé par la Commission, ce taux n’aura aucune incidence sur les besoins normaux de provisionnement budgétaire étant donné qu’il n’y aura plus de lien direct avec le provisionnement des prêts.
Une révision du taux de garantie ne serait justifiée que dans le contexte d’une révision complète à mi parcours du mandate, lorsque toutes les informations nécessaires à l’évaluation de cette possibilité seront disponibles.

Amendement 15, article 2, paragraphe 2

La base juridique révisée va plus loin que ce qui est proposé dans l’amendement du Parlement européen étant donné qu’une décision du Conseil après consultation du Parlement est désormais prévue pour étendre la couverture géographique.

Amendement 16, article 2, paragraphe 4

La base juridique révisée va plus loin que ce qui est proposé dans l’amendement du Parlement européen étant donné qu’une décision du Conseil après consultation du Parlement est désormais prévue pour suspendre un nouveau financement de la BEI.

Amendement 17, article 3, paragraphe 2

Cette question n'est plus pertinente puisque le Conseil ne s'est pas mis d'accord sur l'inclusion d'un mandat de réserve.

Amendement 18, article 4, paragraphe 4

La Commission estime que le dialogue avec le Parlement européen devrait suivre le calendrier de rapport déjà établi de manière détaillée dans la base juridique. Ceci est conforme aux bases juridiques adoptées pour les instruments financiers d'assistance extérieure, qui n'imposent pas un dialogue structuré avec le Parlement européen et laissent l'initiative de la mise en œuvre aux deux institutions. C’est la raison pour laquelle la proposition d’amendement est jugée inappropriée.

Amendement 19, article 6, paragraphe 2 bis (nouveau)

La Commission ne soutient pas cet amendement dont il serait pratiquement impossible pour la BEI d'assurer la vérification et la mise en œuvre.

Amendement 20, article 7, paragraphe 1 bis (nouveau)

Voir observation relative à l'amendement 7. La proposition qui consiste à rendre obligatoire une analyse d'impact sur le développement durable n'est pas conforme aux procédures de la BEI. C’est la raison pour laquelle la proposition d’amendement est jugée inappropriée.

Amendement 21, article 7, paragraphe 2 bis (nouveau)

Cet aspect est déjà couvert par l'évaluation externe à réaliser dans le cadre de la révision à mi‑parcours.

9.
Prévisions quant à la modification de la proposition: certains des amendements proposés par le Parlement européen sont totalement ou partiellement pris en considération dans la base juridique révisée convenue par le Conseil.

10.
Prévisions quant à l'adoption de la proposition: le Conseil «Ecofin» a approuvé l'orientation générale concernant le nouveau mandat extérieur de la BEI dans l'attente de l'avis définitif du Parlement européen. Le groupe de travail des conseillers financiers a examiné les amendements proposés par le Parlement et a inclus certaines modifications rédactionnelles au texte approuvé par le Conseil «Ecofin». La base juridique a été adoptée en tant que point «A» par le Conseil le 19 décembre 2006.
PROCÉDURE DE CONSULTATION NÉCESSITANT UNE SEULE LECTURE
Proposition de règlement du Conseil portant création d’une agence des droits fondamentaux de l’Union européenne

Proposition de décision du Conseil autorisant l’Agence des droits fondamentaux de l’Union européenne à exercer ses activités dans les domaines visés au titre VI du traité sur l’Union européenne

1.
Rapporteurs: Kinga Gál et Magda Kósáné Kovács

2.
N°s PE: A6-0306/2006 et A6-0282/2006

3.
Date d’adoption du rapport: 30 novembre 2006

4.
Objet: Agence des droits fondamentaux de l’Union européenne

5.
Références interinstitutionnelles: 2005/0124(CNS) et 2005/0125(CNS)

6.
Base juridique: article 308 du traité CE

7.
Commission parlementaire compétente: Commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures (LIBE) (en coopération renforcée avec la commission des affaires étrangères (AFET) conformément à l’article 47 du règlement du Parlement)

8.
Position de la Commission: le Parlement a approuvé le rapport Gál et ses 43 amendements, ainsi que le rapport Kovács et son amendement unique. Les deux rapports reflètent le résultat des trilogues tenus entre le Conseil, le Parlement européen et la Commission sans pour autant être conformes sur tous les points à ce qui avait été convenu lors desdits trilogues, notamment eu égard au cadre pluriannuel, aux tâches incombant à l’Agence en application de l’article 7 du traité sur l’Union européenne ou à l’adoption d’une décision en vertu du titre VI du traité sur l’Union européenne.
La Commission approuve quant au fond tous les amendements du rapport Gál qui sont conformes au résultat du trilogue, autrement dit, les amendements 1 à 3, 4 (à l’exception de la dernière phrase), 5, 7 à 19, 21 (à l’exception du paragraphe 2), 22 (à l’exception du paragraphe 1, point e), 24 à 28, 29 (à l’exception du paragraphe 1, point c), 30, 31, 33 à 36 et 38 à 43.
En revanche, la Commission n’est pas en mesure d’accepter les amendements suivants, qui s’écartent des résultats du trilogue:

· 6 et 22 (dans la mesure où ils concernent les tâches de l’Agence liées à l’article 7 du traité sur l’Union européenne),

· 23 (cadre pluriannuel, à l’exception des paragraphes 3 et 4, qui sont acceptables) et

· 37 (contrats de travail conclus par l’Observatoire européen des phénomènes racistes et xénophobes).

En ce qui concerne le rapport Kovács, la Commission approuve l’amendement.

9.
Prévisions quant à la modification de la proposition: en raison des délais à respecter, la Commission a informé le Conseil de sa position par oral à l’occasion du Conseil «Justice et affaires intérieures» des 4 et 5 décembre 2006 et lui a indiqué qu’elle acceptait le texte de compromis final du règlement étant donné qu’il correspondait également à l’avis du Parlement adopté à la suite de nombreux trilogues.

La Commission, tout comme le Parlement européen, était favorable à ce qu’une décision soit arrêtée en vertu du titre VI du traité UE aux fins de l’extension des activités de l’Agence au domaine de la coopération policière et judiciaire en matière pénale. Il est regrettable que le Conseil ne soit pas en mesure en l’état actuel des choses de donner son accord à ce sujet.

10.
Prévisions sur l’adoption de la proposition: le Conseil a adopté l’approche commune quant au texte du règlement lors de la réunion du Conseil «Justice et affaires intérieures» des 4 et 5 décembre 2006. Le texte de compromis final du règlement reprend sur le fond la majorité des amendements du Parlement. Certains amendements ont été intégrés partiellement, comme l’amendement 4 (début repris comme considérant 10 à l’exclusion de la dernière phrase), l’amendement 20 (intégration du nouveau considérant 29 sans la mention «pays qui ne sont pas membres de l’Union»), l’amendement 22 (l’article 4 tient compte des propositions du Parlement sauf en ce qui concerne le paragraphe 1, point e), l’amendement 29 (l’article 11 tient compte des propositions du Parlement sauf en ce qui concerne le paragraphe 1, point c), l’amendement 32 (l’article 12 tient compte des propositions du Parlement sauf en ce qui concerne la première phrase du paragraphe 1). Les amendements 6, 20, 23 et 37 n’ont pas été retenus.
L’adoption définitive du règlement devrait intervenir dès que les juristes-linguistiques auront terminé leur vérification, très probablement en janvier 2007. Le règlement pourrait donc entrer en vigueur au début de l’année 2007.
PROCÉDURE DE CONSULTATION NÉCESSITANT UNE SEULE LECTURE
Proposition de règlement du Conseil définissant les règles de participation des entreprises, des centres de recherche et des universités pour la mise en œuvre du septième programme-cadre de la Communauté européenne de l’énergie atomique et fixant les règles de diffusion des résultats de la recherche (2007-2011)
1.
Rapporteur: Anne Laperrouze
2.
N° PE: A6-0305/2006
3.
Date d’adoption du rapport: 30 novembre 2006
4.
Objet: règles de participation des entreprises, des centres de recherche et des universités pour la mise en œuvre du septième programme-cadre de la Communauté européenne de l’énergie atomique et règles de diffusion des résultats de la recherche (2007-2011)
5.
Référence interinstitutionnelle: 2006/0014(CNS)
6.
Base juridique: articles 7 et 10 du traité Euratom
7.
Commission parlementaire compétente: Commission de l’industrie, de la recherche et de l’énergie (ITRE)
8.
Position de la Commission: la Commission est en mesure d’accepter tous les amendements adoptés par le Parlement européen qui sont conformes aux principes du compromis trouvé lors de la réunion tripartite informelle du 26 octobre et qui correspondent au texte des règles du 7e programme-cadre Euratom relatives à la participation qui a été approuvé par le Coreper le 22 novembre 2006.
Ces amendements sont le résultat de discussions interinstitutionnelles qui ont fait apparaître un accord total de la Commission, du Parlement européen et du Conseil sur tous les points examinés.
9.
Prévisions quant à la modification de la proposition: la Commission modifie sa proposition au Conseil selon les indications données ci-dessus.
10.
Prévisions quant à l’adoption d’une décision: la décision a été adoptée par le Conseil «Agriculture et pêche» le 19 décembre 2006.
PROCÉDURE DE CONSULTATION NÉCESSITANT UNE SEULE LECTURE

Proposition de décision du Conseil relative au programme spécifique «Personnel» mettant en œuvre le 7e programme-cadre (2007-2013) de la Communauté européenne pour des activités de recherche, de développement technologique et de démonstration

1.
Rapporteur: Umberto Pirilli

2.
N° PE: A6-0360/2006

3.
Date d’adoption du rapport: 30 novembre 2006

4.
Objet: programme spécifique «Personnel» mettant en œuvre le 7e programme-cadre (2007-2013) de la Communauté européenne pour des activités de recherche, de développement technologique et de démonstration

5.
Référence interinstitutionnelle: 2005/0187(CNS)

6.
Base juridique: article 166 du traité CE

7.
Commission parlementaire compétente: Commission de l’industrie, de la recherche et de l’énergie (ITRE)

8.
Position de la Commission: la Commission est en mesure d’accepter un grand nombre des amendements proposés car ils sont conformes à l’esprit et au contenu de la proposition de la Commission. Ceux qui ne peuvent être acceptés sont les amendements qui concernent: a) l’imposition à la Commission d’exigences de procédure supplémentaires dans le cadre de la procédure budgétaire, qui sont inutiles étant donné que la Commission doit se conformer aux dispositions du règlement financier et aux règles de participation et de diffusion afférentes au septième programme-cadre de RDT (12, 15); b) les changements apportés aux modalités de suivi et d’évaluation du programme spécifique, qui rendent incertaine la frontière entre le suivi et l’audit et tendent à imposer des obligations allant au-delà de l’accord conclu au niveau du 7e programme-cadre (7, 22, 23); c) l’imposition à la Commission d’obligations relatives à la communication d’informations au Parlement européen quant à la mise en œuvre du programme spécifique, obligations qui vont au-delà des accords concernés en vigueur (21); d) l’ouverture de toutes les actions Marie-Curie aux chercheurs des pays tiers, une ouverture trop large si l’on tient compte des nécessaires considérations politiques qui entrent en jeu pour certaines actions (2, 37); e) l’inclusion d’autres groupes cibles pour diverses actions, qui dilue inutilement leur objet (par exemple, «cofinancement» (39) et «chercheurs en début de carrière» pour les bourses internationales sortantes (45) ou les primes de retour internationales (46).

9.
Prévisions quant à la modification de la proposition: au cours des échanges entre les services de la Commission et les instances du Conseil, les réactions aux divers amendements ont été communiquées et prises en compte aux fins de l’élaboration du projet correspondant de décision du Conseil, qui est passé en point I au Coreper le 18 décembre 2006. Dans l’esprit de compromis qui préside à l’examen de tous les actes législatifs formant le train de mesures relatif au 7e programme-cadre (programmes-cadres, programmes spécifiques et règles de participation et de diffusion), la Commission peut approuver le projet de décision du Conseil concernant le programme spécifique.

10.
Prévisions sur l’adoption de la proposition: la décision a été adoptée par le Conseil («Agriculture et pêche») lors de sa réunion du 19 décembre 2006.
PROCÉDURE DE CONSULTATION NÉCESSITANT UNE SEULE LECTURE

Proposition de décision du Conseil relative au programme spécifique «Idées» mettant en œuvre le 7e programme-cadre (2007-2013) de la Communauté européenne pour des activités de recherche, de développement technologique et de démonstration

1.
Rapporteur: Angelika Niebler

2.
N° PE: A6-0369/2006

3.
Date d’adoption du rapport: 30 novembre 2006

4.
Objet: programme spécifique «Idées» mettant en œuvre le 7e programme-cadre (2007-2013) de la Communauté européenne pour des activités de recherche, de développement technologique et de démonstration

5.
Référence interinstitutionnelle: 2005/0186(CNS)

6.
Base juridique: article 166 du traité CE

7.
Commission parlementaire compétente: Commission de l’industrie, de la recherche et de l’énergie (ITRE)

8.
Position de la Commission:
La Commission est en mesure d’accepter la majeure partie des amendements proposés car ils sont conformes à l’esprit et au contenu de la proposition de la Commission. Ceux qui ne peuvent être acceptés sont les amendements qui concernent: a) l’imposition à la Commission d’exigences de procédure supplémentaires dans le cadre de la procédure budgétaire, qui sont inutiles étant donné que la Commission doit se conformer aux dispositions du règlement financier et aux règles de participation et de diffusion afférentes au septième programme-cadre de RDT (9, 16); b) les changements apportés aux modalités de suivi et d’évaluation du programme spécifique, qui rendent incertaine la frontière entre le suivi et l’audit et tendent à imposer des obligations allant au-delà de l’accord conclu au niveau du 7e programme-cadre (18); c) les modifications apportées aux dispositions en matière de recherche sur les embryons humaines et les lignées de cellules souches embryonnaires humaines, qui ne sont pas compatibles avec le texte du septième programme-cadre de RDT (27).

9.
Prévisions quant à la modification de la proposition: au cours des échanges entre les services de la Commission et les instances du Conseil, les réactions aux divers amendements ont été communiquées et prises en compte aux fins de l’élaboration du projet correspondant de décision du Conseil, qui est passé en point I au Coreper le 18 décembre 2006. Dans l’esprit de compromis qui préside à l’examen de tous les actes législatifs formant le train de mesures relatif au 7e programme-cadre (programmes-cadres, programmes spécifiques et règles de participation et de diffusion), la Commission peut approuver le projet de décision du Conseil concernant le programme spécifique.

10.
Prévisions sur l’adoption de la proposition: la décision a été adoptée par le Conseil («Agriculture et pêche») lors de sa réunion du 19 décembre 2006.
PROCÉDURE DE CONSULTATION NÉCESSITANT UNE SEULE LECTURE

Proposition de décision du Conseil relative au programme spécifique «Coopération» mettant en œuvre le 7e programme-cadre (2007-2013) de la Communauté européenne pour des activités de recherche, de développement technologique et de démonstration

1.
Rapporteur: Teresa Riera Madurell

2.
N° PE: A6-0379/2006

3.
Date d’adoption du rapport: 30 novembre 2006

4.
Objet: programme spécifique «Coopération» mettant en œuvre le 7e programme-cadre (2007-2013) de la Communauté européenne pour des activités de recherche, de développement technologique et de démonstration

5.
Référence interinstitutionnelle: 2005/0185(CNS)

6.
Base juridique: article 166 du traité CE

7.
Commission parlementaire compétente: Commission de l’industrie, de la recherche et de l’énergie (ITRE)

8.
Position de la Commission:
La Commission est en mesure d’accepter la majeure partie des amendements proposés car ils sont conformes à l’esprit et au contenu de la proposition de la Commission. Ceux qui ne peuvent être acceptés sont les amendements qui concernent: a) l’imposition à la Commission d’exigences de procédure supplémentaires dans le cadre de la procédure budgétaire, qui sont inutiles étant donné que la Commission doit se conformer aux dispositions du règlement financier et aux règles de participation et de diffusion afférentes au septième programme-cadre de RDT (14, 15, 16, 18); c) l’imposition à la Commission d’obligations relatives à la communication d’informations au Parlement européen quant à la mise en œuvre du programme spécifique, obligations qui vont au-delà des accords concernés en vigueur (20, 21, en ce qui concerne l’objectif de modification de la procédure de comitologie visé par ces amendements); c) l’élargissement excessif du champ d’application des thèmes ou l’introduction d’un niveau de détail incompatible avec un programme spécifique (par exemple, 63, 86, 87, 93, 103, 122, 134).

9.
Prévisions quant à la modification de la proposition: au cours des échanges entre les services de la Commission et les instances du Conseil, les réactions aux divers amendements ont été communiquées et prises en compte aux fins de l’élaboration du projet correspondant de décision du Conseil, qui est passé en point I au Coreper le 18 décembre 2006. Dans l’esprit de compromis qui préside à l’examen de tous les actes législatifs formant le train de mesures relatif au 7e programme-cadre (programmes-cadres, programmes spécifiques et règles de participation et de diffusion), la Commission peut approuver le projet de décision du Conseil concernant le programme spécifique.

10.
Prévisions sur l’adoption de la proposition: la décision a été adoptée par le Conseil («Agriculture et pêche») lors de sa réunion du 19 décembre 2006.
PROCÉDURE DE CONSULTATION NÉCESSITANT UNE SEULE LECTURE

Proposition de décision du Conseil relative au programme spécifique «Capacités» mettant en œuvre le 7e programme-cadre (2007-2013) de la Communauté européenne pour des activités de recherche, de développement technologique et de démonstration

1.
Rapporteur: Vittorio Prodi

2.
N° PE: A6-0371/2006

3.
Date d’adoption du rapport: 30 novembre 2006

4.
Objet: programme spécifique «Capacités» mettant en œuvre le 7e programme-cadre (2007-2013) de la Communauté européenne pour des activités de recherche, de développement technologique et de démonstration
5.
Référence interinstitutionnelle: 2005/0188(CNS)

6.
Base juridique: article 166 du traité CE

7.
Commission parlementaire compétente: Commission de l’industrie, de la recherche et de l’énergie (ITRE)

8.
Position de la Commission: la Commission est en mesure d’accepter la majeure partie des amendements proposés car ils sont conformes à l’esprit et au contenu de la proposition de la Commission. Ceux qui ne peuvent être acceptés sont les amendements qui concernent: a) l’imposition à la Commission d’exigences de procédure supplémentaires dans le cadre de la procédure budgétaire, qui sont inutiles étant donné que la Commission doit se conformer aux dispositions du règlement financier et aux règles de participation et de diffusion afférentes au septième programme-cadre de RDT (5, 6, 7, 9); b) les changements apportés aux modalités de suivi et d’évaluation du programme spécifique, qui rendent incertaine la frontière entre le suivi et l’audit et tendent à imposer des obligations allant au-delà de l’accord conclu au niveau du 7e programme‑cadre (13, 14); c) l’imposition à la Commission d’obligations relatives à la communication d’informations au Parlement européen quant à la mise en œuvre du programme spécifique, obligations qui vont au-delà des accords concernés en vigueur (12); d) l’ajout d’éléments sortant du champ d’application des actions relevant du programme spécifique ou d’éléments trop détaillés (par exemple, 16, 17, 20, 30, 33, 34, 36, 39).

9.
Prévisions quant à la modification de la proposition: au cours des échanges entre les services de la Commission et les instances du Conseil, les réactions aux divers amendements ont été communiquées et prises en compte aux fins de l’élaboration du projet correspondant de décision du Conseil, qui est passé en point I au Coreper le 18 décembre 2006. Dans l’esprit de compromis qui préside à l’examen de tous les actes législatifs formant le train de mesures relatif au 7e programme-cadre (programmes-cadres, programmes spécifiques et règles de participation et de diffusion), la Commission peut approuver le projet de décision du Conseil concernant le programme spécifique.
10.
Prévisions sur l’adoption de la proposition: la décision a été adoptée par le Conseil («Agriculture et pêche») lors de sa réunion du 19 décembre 2006.
PROCÉDURE DE CONSULTATION NÉCESSITANT UNE SEULE LECTURE

Proposition de décision du Conseil concernant un programme spécifique à mettre en œuvre au moyen d’actions directes par le Centre commun de recherche au titre du 7e programme-cadre de la Communauté européenne pour des activités de recherche, de développement technologique et de démonstration (2007-2013)

1.
Rapporteur: David Hammerstein Mintz

2.
N° PE: A6-0335/2006

3.
Date d’adoption du rapport: 30 novembre 2006

4.
Objet: programme spécifique à mettre en œuvre au moyen d’actions directes par le Centre commun de recherche au titre du 7e programme-cadre de la Communauté européenne pour des activités de recherche, de développement technologique et de démonstration (2007‑2013)
5.
Référence interinstitutionnelle: 2005/0184(CNS)

6.
Base juridique: article 166 du traité CE

7.
Commission parlementaire compétente: Commission de l’industrie, de la recherche et de l’énergie (ITRE)

8.
Position de la Commission: la Commission est en mesure d’accepter la majeure partie des amendements proposés car ils sont conformes à l’esprit et au contenu de la proposition de la Commission. Ceux qui ne peuvent être acceptés sont les amendements qui concernent: a) l’imposition à la Commission d’exigences de procédure supplémentaires dans le cadre de la procédure budgétaire, qui sont inutiles étant donné que la Commission doit se conformer aux dispositions du règlement financier et aux règles de participation et de diffusion afférentes au septième programme-cadre de RDT (6, 7, 8, 10); b) les changements apportés aux modalités de suivi et d’évaluation du programme spécifique, qui rendent incertaine la frontière entre le suivi et l’audit et tendent à imposer des obligations allant au-delà de l’accord conclu au niveau du 7e programme-cadre (11); c) les changements proposés en contradiction avec la mission du Centre commun de recherche (1) ou sortant du champ d’application du programme spécifique (5); d) les compétences que n’a pas le Centre commun de recherche (3, 22, 28, 29).

9.
Prévisions quant à la modification de la proposition: au cours des échanges entre les services de la Commission et les instances du Conseil, les réactions aux divers amendements ont été communiquées et prises en compte aux fins de l’élaboration du projet correspondant de décision du Conseil, qui est passé en point I au Coreper le 18 décembre 2006. Dans l’esprit de compromis qui préside à l’examen de tous les actes législatifs formant le train de mesures relatif au 7e programme-cadre (programmes-cadres, programmes spécifiques et règles de participation et de diffusion), la Commission peut approuver le projet de décision du Conseil concernant le programme spécifique.

10.
Prévisions sur l’adoption de la proposition: la décision a été adoptée par le Conseil («Agriculture et pêche») lors de sa réunion du 19 décembre 2006.

PROCÉDURE DE CONSULTATION NÉCESSITANT UNE SEULE LECTURE

Proposition de décision du Conseil concernant le programme spécifique à mettre en œuvre au moyen d’actions directes par le Centre commun de recherche au titre du 7e programme-cadre (2007-2011) de la Communauté européenne de l’énergie atomique (Euratom) pour des activités de recherche nucléaire et de formation

1.
Rapporteur: Daniel Caspary

2.
N° PE: A6-0357/2006

3.
Date d’adoption du rapport: 30 novembre 2006

4.
Objet: programme spécifique à mettre en œuvre au moyen d’actions directes par le Centre commun de recherche au titre du 7e programme-cadre (2007-2011) de la Communauté européenne de l’énergie atomique (Euratom) pour des activités de recherche nucléaire et de formation

5.
Référence interinstitutionnelle: 2005/0189(CNS)

6.
Base juridique: article 6 du traité Euratom

7.
Commission parlementaire compétente: Commission de l’industrie, de la recherche et de l’énergie (ITRE)

8.
Position de la Commission:
La Commission est en mesure d’accepter la majeure partie des amendements proposés car ils sont conformes à l’esprit et au contenu de la proposition de la Commission. Ceux qui ne peuvent être acceptés sont les amendements qui concernent: a) l’imposition à la Commission d’exigences de procédure supplémentaires dans le cadre de la procédure budgétaire, qui sont inutiles étant donné que la Commission doit se conformer aux dispositions du règlement financier et aux règles de participation et de diffusion afférentes au septième programme-cadre de RDT (6, 7, 8, 9); b) les changements apportés aux modalités de suivi et d’évaluation du programme spécifique, qui rendent incertaine la frontière entre le suivi et l’audit et tendent à imposer des obligations allant au-delà de l’accord conclu au niveau du 7e programme-cadre (10).

9.
Prévisions quant à la modification de la proposition: au cours des échanges entre les services de la Commission et les instances du Conseil, les réactions aux divers amendements ont été communiquées et prises en compte aux fins de l’élaboration du projet correspondant de décision du Conseil, qui est passé en point I au Coreper le 18 décembre 2006. Dans l’esprit de compromis qui préside à l’examen de tous les actes législatifs formant le train de mesures relatif au 7e programme-cadre (programmes-cadres, programmes spécifiques et règles de participation et de diffusion), la Commission peut approuver le projet de décision du Conseil concernant le programme spécifique.

10.
Prévisions sur l’adoption de la proposition: la décision a été adoptée par le Conseil («Agriculture et pêche») lors de sa réunion du 19 décembre 2006.
PROCÉDURE DE CONSULTATION NÉCESSITANT UNE SEULE LECTURE

Proposition de décision du Conseil concernant le programme spécifique mettant en œuvre le septième programme-cadre (2007-2011) de la Communauté européenne de l’énergie atomique (Euratom) pour des activités de recherche et de formation en matière nucléaire

1.
Rapporteur: Umberto Guidoni

2.
N° PE: A6-0333/2006

3.
Date d’adoption du rapport: 30 novembre 2006

4.
Objet: programme spécifique mettant en œuvre le septième programme-cadre (2007-2011) de la Communauté européenne de l’énergie atomique (Euratom) pour des activités de recherche et de formation en matière nucléaire

5.
Référence interinstitutionnelle: 2005/0190(CNS)

6.
Base juridique: article 6 du traité Euratom

7.
Commission parlementaire compétente: Commission de l’industrie, de la recherche et de l’énergie (ITRE)

8.
Position de la Commission: la Commission est en mesure d’accepter un grand nombre des amendements proposés car ils sont conformes à l’esprit et au contenu de la proposition de la Commission. Ceux qui ne peuvent être acceptés sont les amendements qui concernent: a) l’imposition à la Commission d’exigences de procédure supplémentaires dans le cadre de la procédure budgétaire, qui sont inutiles étant donné que la Commission doit se conformer aux dispositions du règlement financier et aux règles de participation et de diffusion afférentes au septième programme-cadre de RDT (3, 4, 5, 7); b) les changements apportés aux modalités de suivi et d’évaluation du programme spécifique, qui rendent incertaine la frontière entre le suivi et l’audit et tendent à imposer des obligations allant au-delà de l’accord conclu au niveau du 7e programme-cadre (9); c) l’imposition à la Commission d’obligations relatives à la communication d’informations au Parlement européen quant à la mise en œuvre du programme spécifique, obligations qui vont au-delà des accords concernés en vigueur (10); d) l’ajout dans l’annexe de toute une partie nouvelle sur la communication, dans la mesure où cela n’était pas nécessaire, notamment puisqu’une mention précise à cet effet a été insérée au point (iv) «Activités de R&D visant le plus long terme», 4e tiret, de la section 2.1 (Énergie de fusion).

9.
Prévisions quant à la modification de la proposition: au cours des échanges entre les services de la Commission et les instances du Conseil, les réactions aux divers amendements ont été communiquées et prises en compte aux fins de l’élaboration du projet correspondant de décision du Conseil, qui est passé en point I au Coreper le 18 décembre 2006. Dans l’esprit de compromis qui préside à l’examen de tous les actes législatifs formant le train de mesures relatif au 7e programme-cadre (programmes-cadres, programmes spécifiques et règles de participation et de diffusion), la Commission peut approuver le projet de décision du Conseil concernant le programme spécifique.

10.
Prévisions sur l’adoption de la proposition: la décision a été adoptée par le Conseil («Agriculture et pêche») lors de sa réunion du 19 décembre 2006.

PROCÉDURE DE CONSULTATION NÉCESSITANT UNE SEULE LECTURE
Proposition de règlement du Conseil relatif à la conclusion de l’accord de partenariat dans le secteur de la pêche entre la Communauté européenne et la République du Cap Vert
1.
Rapporteur: Duarte Freitas
2.
N° PE: A6-0395/2006
3.
Date d’adoption du rapport: 30 novembre 2006
4.
Objet: proposition relative à la conclusion d’un accord de partenariat dans le secteur de la pêche entre la Communauté européenne et la République du Cap Vert
5.
Référence interinstitutionnelle: 2006/0122(CNS)
6.
Base juridique: article 37 et article 300, paragraphe 2, du traité CE
7.
Commission parlementaire compétente: Commission de la pêche (PECH)
8.
Position de la Commission: la Commission ne peut accepter aucun amendement. Elle sait que le Parlement européen souhaite, à juste titre, être tenu informé et connaît et partage tout à fait ses préoccupations quant aux obligations des États membres en matière d’information. Toutefois, la Commission n’est pas en mesure d’accepter les amendements 1, 2 et 3 pour les raisons indiquées ci-après.
Amendements 1 et 3: la Commission répond déjà à cette exigence puisqu’elle transmet ce type d’informations en application des arrangements interinstitutionnels en vigueur. Elle considère dès lors que de tels amendements sont inutiles. Qui plus est, le contrôle du respect par les États membres de leurs obligations en matière d’information conformément au règlement (CE) n° 2847/93 du Conseil du 12 octobre 1993 est réalisé de façon continue, et non annuellement.
Amendement 2: la Commission contrôle déjà le respect par les États membres des obligations d’information qui leur incombent. Dans ces conditions, elle estime que cet amendement est inutile.
9.
Prévisions quant à la modification de la proposition: sans objet, étant donné que la Commission rejette tous les amendements.
10.
Prévisions sur l’adoption de la proposition: lors de la réunion du groupe «Politique extérieure de la pêche» qui s’est tenue le 14 septembre 2006, les délégations ont marqué leur accord sur le texte de la proposition. Les délégations danoise, française et britannique ont émis des réserves d’examen parlementaire
. Le Coreper confirmera l’accord du groupe et recommandera au Conseil d’adopter le règlement après révision linguistique.

PROCÉDURE DE CONSULTATION NÉCESSITANT UNE SEULE LECTURE
Proposition de la Commission concernant les franchises de la taxe sur la valeur ajoutée et des accises perçues à l’importation de marchandises par des voyageurs en provenance de pays tiers
1.
Rapporteur: Charles Tannock
2.
N° PE: A6-0361/2006 
3.
Date d’adoption: 14 novembre 2006
4.
Objet: franchises de la taxe sur la valeur ajoutée et des accises perçues à l’importation de marchandises par des voyageurs en provenance de pays tiers
5.
Référence interinstitutionnelle: 2006/0021(CNS)
6.
Base juridique: article 93 du traité CE
7.
Commission parlementaire compétente: Commission des affaires économiques et monétaires (ECON)
8.
Position de la Commission: la Commission se félicite du soutien du Parlement à l’égard de la proposition. Les amendements qu’il propose ne peuvent cependant pas être acceptés, et ce pour les raisons indiquées ci-après.
Amendement 1, portant sur l’article 3, point 1 bis) (nouveau):
Les passagers des navires maritimes transbordeurs ne peuvent être facilement assimilés aux voyageurs utilisant un mode de transport aérien parce qu’ils ne sont pratiquement pas limités dans le choix de ce qu’ils peuvent acheter et transporter, contrairement aux usagers du transport aérien. Il conviendrait plutôt de les comparer aux voyageurs se déplaçant par voie terrestre.
L’élargissement aux passagers des navires maritimes de croisière est envisageable. Une distinction entre les passagers des navires maritimes transbordeurs et les passagers des navires maritimes de croisière, notamment dans les grands ports, entraînerait des difficultés de contrôle et constituerait une charge administrative pour les administrations fiscales des États membres.
Amendement 2, portant sur l’article 8, paragraphe 1, premier alinéa:
La Commission n’est pas opposée, en principe, à une augmentation du seuil proposé de 220 EUR pour les voyageurs utilisant un mode de transport autre qu’aérien. Il faut toutefois tenir compte de l’intérêt des États membres ayant une frontière avec des pays où le niveau des prix est considérablement plus bas.
La Commission est disposée à prendre en considération le principe sous-tendant l’amendement suggéré et à l’examiner lors des prochaines discussions. Il est toutefois plus probable que le seuil financier proposé de 220 EUR soit celui qui convienne le mieux.
Amendement 3, portant sur l’article 8, paragraphe 1, deuxième alinéa:
L’inclusion des passagers des navires maritimes transbordeurs ou de croisière soulève des objections d’ordre administratif – Voir amendement 2.
Étant donné que le seuil financier applicable aux voyageurs autres que les voyageurs utilisant un mode de transport aérien sera de 220 EUR (ou plus), un montant de 1 000 EUR représenterait le quintuple de cette somme et serait donc totalement disproportionné. Une telle différence de traitement en faveur des voyageurs utilisant un mode de transport aérien ne se justifie pas.
Amendement 4, portant sur l’article 8, paragraphe 2:
Il n’y a aucune raison de changer une disposition qui figure dans la directive depuis quelque 30 années et qui n’a jamais fait l’objet de débats ni de réclamations de la part des États membres. Aucun élément ne permet de considérer, contrairement à ce que laisse supposer l’amendement suggéré, qu’il existe un âge commun de la responsabilité légale établi à 16 ans dans la Communauté européenne.
Amendement 5, portant sur l’article 9, paragraphe 2:
Voir amendement 2.
Amendement 6, portant sur l’article 10, paragraphe 3:
La Commission a fondé sa réflexion sur la limite existante, fixée depuis très longtemps à 2 litres. En raison de l’introduction d’une limite pour la bière, une certaine augmentation paraissait justifiée. Une quantité de 4 litres a été jugée suffisante.
Amendement 7, portant sur l’article 11:
Aucun changement n’est nécessaire car il n’existe toujours pas d’âge commun dans l’Union européenne concernant l’alcool et le tabac. L’âge de 17 ans s’est avéré correspondre à un compromis raisonnable, notamment parce qu’il porte uniquement sur les franchises fiscales et n’empêche pas les États membres de mettre en place des restrictions applicables aux mineurs pour des raisons de santé ou d’ordre public.
Amendement 8, portant sur l’article 12:
La disposition actuelle vise déjà les véhicules à moteur. L’amendement omet la référence au réservoir normal du véhicule, ce qui créerait un vide qui pourrait engendrer de graves difficultés.
Aucun élément n’atteste que les achats transfrontaliers ou le tourisme de la pompe à essence soient exagérément pratiqués en ce qui concerne les pays tiers. Il ne semble pas raisonnable de prévoir des restrictions complémentaires à celles sur le carburant contenu dans le réservoir normal et la quantité de 10 litres contenue dans un réservoir portatif.
Amendement 9, portant sur l’article 14, paragraphe 1, point a):
Les personnes résidant dans une région proche d’une frontière avec un pays tiers bénéficient d’une situation géographique particulière étant donné qu’ils sont en mesure de traverser la frontière plus fréquemment à peu de frais. Cet aspect est particulièrement important pour les États membres ayant une frontière avec les pays d’Europe de l’Est où le niveau des prix est considérablement plus bas que dans l’Union européenne. La disposition incriminée figure dans la directive depuis l’adoption de celle-ci en 1969 et ne peut être considérée comme discriminatoire à l’égard de certains citoyens.
Amendement 10, portant sur l’article 16, paragraphe 3 bis (nouveau):
Une telle procédure est inutile. En effet, le seuil financier applicable aux voyageurs des pays tiers n’est pas forcément lié au taux d’inflation enregistré dans la Communauté européenne. Il existe de meilleurs moyens pour adapter le seuil financier, par exemple la révision périodique.
9.
Prévisions quant à la modification de la proposition: la Commission n’entend pas présenter de proposition modifiée.
10.
Prévisions sur l’adoption de la proposition: le Comité économique et social européen a adopté à l’unanimité un rapport favorable lors de sa 428e session plénière, les 5 et 6 juillet 2006. Le Conseil Ecofin est parvenu à un accord politique le 28 novembre 2006. L’accord du Conseil est fondé sur un compromis proposé par la présidence, dont les deux principaux éléments sont les suivants:
· le plafond en valeur des franchises de droits passe de 175 EUR à 430 EUR pour les voyageurs utilisant un moyen de transport aérien ou maritime, et de 175 EUR à 300 EUR pour les voyageurs utilisant un moyen de transport terrestre (y compris les voies de navigation intérieure);
· les États membres peuvent appliquer des limites quantitatives différentes à l’importation en franchise de droits de produits du tabac (cigarettes, cigarillos, cigares, tabac à fumer) selon que ceux-ci entrent sur le territoire de l’Union par voie aérienne (limite supérieure) ou par voie terrestre ou maritime (limite inférieure).
Deuxième partie
Résolutions non législatives
LA COMMISSION ENTEND NE PAS DONNER UNE SUITE SOUS FORME DE FICHE AUX RÉSOLUTIONS NON LÉGISLATIVES SUIVANTES, ADOPTÉES PAR LE PARLEMENT EUROPÉEN AU COURS DES SESSIONS DE NOVEMBRE I ET II 2006
-
Résolution du Parlement européen sur une stratégie thématique pour la protection et la conservation du milieu marin (2006/2174(INI))
Rapport de Aldis KUŠĶIS (PE: A6-0364/06)
Procès verbal, 2ème partie, du 14 novembre 2006
Compétence : 
Stavros DIMAS


DG Environnement
Justification:
La Commission ne donnera pas suite sous forme de fiche étant donné que le Commissaire, M. Spidla, a déjà répondu en plénière aux demandes contenues dans la résolution.
-
Résolution du Parlement européen sur le crédit hypothécaire dans l'Union européenne (2006/2102(INI))
Rapport de John PURVIS (PE: A6-0370/06)
Procès verbal, 2ème partie, du 14 novembre 2006
Compétence : 
Charlie McCREEVY


DG Marché intérieur et services
Justification:
La Commission ne donnera pas suite sous forme de fiche étant donné qu'elle prévoit l'adoption du livre blanc sur le même sujet en 2007 qui tiendra compte de la contribution du Parlement.
-
Résolution du Parlement européen sur la situation à Gaza
(PE: B6-0588/06)
Procès verbal, 2ème partie, du 16 novembre 2006
Compétence : 
Benita FERRERO-WALDNER


DG Relations extérieures
Justification:
La Commission ne donnera pas suite sous forme de fiche étant donné que la Commissaire, Mme Wallström, a déjà répondu en plénière aux demandes contenues dans la résolution.
-
Résolution du Parlement européen sur la convention sur l'interdiction des armes biologiques et à toxines (BTWC), bombes à fragmentation et armes conventionnelles
(PE: B6-0585/06)
Procès verbal, 2ème partie, du 16 novembre 2006
Compétence : 
Benita FERRERO-WALDNER


DG Relations extérieures
Justification:
La Commission ne donnera pas suite sous forme de fiche étant donné que la Commissaire, Mme Wallström, a déjà répondu en plénière aux demandes contenues dans la résolution.
-
Résolution du Parlement européen sur une stratégie pour la région de la mer Baltique dans le cadre de la dimension septentrionale (2006/2171(INI))
Rapport de Alexander STUBB (PE: A6-0367/06)
Procès verbal, 2ème partie, du 16 novembre 2006
Compétence : 
Benita FERRERO-WALDNER


DG Relations extérieures
Justification:
La Commission ne donnera pas suite sous forme de fiche étant donné que la Commissaire, Mme Wallström, a déjà répondu en plénière aux demandes contenues dans la résolution.
-
Résolution du Parlement européen sur la mise en œuvre de la stratégie européenne de sécurité dans le cadre de la PESD (2006/2033(INI))
Rapport de Karl VON WOGAU (PE: A6-0366/06)
Procès verbal, 2ème partie, du 16 novembre 2006
Compétence : 
Benita FERRERO-WALDNER


DG Relations extérieures
Justification:
La Commission ne donnera pas suite sous forme de fiche étant donné que la Commissaire, Mme Wallström, a déjà répondu en plénière aux demandes contenues dans la résolution.
-
Résolution du Parlement européen sur les femmes dans la politique internationale (2006/2057(INI))
Rapport de Ana Maria GOMES (PE: A6-0362/06)
Procès verbal, 2ème partie, du 16 novembre 2006
Compétence : 
Benita FERRERO-WALDNER


DG Relations extérieures
Justification:
La Commission ne donnera pas suite sous forme de fiche étant donné que le Commissaire, M. Frattini, a déjà répondu en plénière aux demandes contenues dans la résolution.
-
Résolution du Parlement européen sur le rapport annuel relatif aux activités du Médiateur européen en 2005 (2006/2117(INI))
Rapport de Andreas SCHWAB (PE: A6-0309/06)
Procès verbal, 2ème partie, du 16 novembre 2006
Compétence : 
Margot WALLSTRÖM


Secrétariat Général
Justification:
La Commission ne donnera pas suite sous forme de fiche étant donné que la Commissaire, Mme Wallström, a déjà répondu en plénière aux demandes contenues dans la résolution.
-
Résolution du Parlement européen sur l'Éthiopie
(PE: B6-0596/06)
Procès verbal, 2ème partie, du 16 novembre 2006
Compétence : 
Louis MICHEL


DG Développement
Justification:
La Commission ne donnera pas suite sous forme de fiche étant donné que le Commissaire, M. REHN, a déjà répondu en plénière aux demandes contenues dans la résolution.
-
Résolution du Parlement européen sur le Bangladesh
(PE: B6-0595/06)
Procès verbal, 2ème partie, du 16 novembre 2006
Compétence : 
Benita FERRERO-WALDNER


DG Relations extérieures
Justification:
La Commission ne donnera pas suite sous forme de fiche étant donné que le Commissaire, M. REHN, a déjà répondu en plénière aux demandes contenues dans la résolution.
-
Résolution du Parlement européen sur l'Iran
(PE: B6-0597/06)
Procès verbal, 2ème partie, du 16 novembre 2006
Compétence : 
Benita FERRERO-WALDNER


DG Relations extérieures
Justification:
La Commission ne donnera pas suite sous forme de fiche étant donné que le Commissaire, M. REHN, a déjà répondu en plénière aux demandes contenues dans la résolution.
-------------

� Dès que la directive relative à la mise sur le marché des articles pyrotechniques sera adoptée, la Commission, en consultation avec les experts des États membres chargés de la gestion de la directive et avec les parties prenantes, et après consultation du comité permanent établi conformément à la directive 98/34/CE, adressera une demande («donnera mandat») au Comité européen de normalisation (CEN) afin qu'il réexamine les normes existantes et qu'il en prépare de nouvelles pour les articles pyrotechniques qui ne sont pas encore couverts par les normes existantes. Le mandat vise en particulier à supprimer les articles pyrotechniques bruyants, tels que les pétards, les batteries de pétards, les pétards lumineux et les batteries de pétards lumineux de la catégorie 1actuelle de la norme EN 14035.


� Les délégations française et britannique ont levé leurs réserves d'examen parlementaire. La délégation danoise a indiqué qu'elle serait en mesure de lever la sienne dans des délais permettant l'adoption de ce point par le Conseil.
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